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AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un ASSP en date du 26/10/2023 à L’ISLE SUR LA SORGUE, il a été constitué une société
présentant les caractéristiques suivantes :
Forme : SASU
Dénomination : TEIL VAPE
Siège : 56 Impasse du Bosquet 84800 ISLE SUR LA SORGUE
durée : 99 années
Capital : 1000 €
Objet : La vente de cigarettes électroniques et produits dérivés
Agrément : Les cessions d’actions sont soumises à l’agrément de la collectivité des associés.
Présidente : SASU PUCI, Au capital de 5000 euros, Siège social : 56 Impasse Du Bosquet 84 800 ISLE
SUR LA SORGUE, Représentée par M. Michael REYNAUD, Immatriculée au 909.990.301 RCS AVIGNON,
La Société sera immatriculée au RCS d’Avignon.
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